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Note pour les membres du conseil d’administration du 9 décembre 2021 

 

 

 

 

 
DEPENSES EXCEPTIONNELLES  

  

 

 

 

Contexte : 

 

Afin de permettre à l’agence comptable de décaisser des achats au titre de l’institution, le conseil d’administration 

doit autoriser expressément l’université à procéder à ce type de dépenses. 

 

Il s’agit des achats financés par le budget de la présidence lors des occasions suivantes : 

 

- Achat de fleurs dans la limite de 300 euros TTC par bénéficiaire à l’occasion :  

 

 D’un décès  

 

 d’un personnel de l’Université ; 

 d’un étudiant ou étudiante de l’université. 

 

 D’un départ à la retraite  

 

- Achat de décoration à destination des personnels ayant obtenu une distinction honorifique, 

d’un montant maximum fixé à 500€ par décoration. 

 

- Achat de cadeaux de courtoisie (chèques cadeaux ou cartes cadeaux) dans la limite de 150 

euros par bénéficiaire à l’occasion d’événements particuliers : naissance d’un enfant, mariage, départ à 

la retraite, Noël, etc. dans le cadre fixé par l’URSAFF. 

 

 

 

Délibération sur: 

 

Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver les modalités de prise en charge des dépenses 

exceptionnelles telles que détaillées dans le contexte ci-dessus. 

 

 

 

 

 

Document joint: 
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